
Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT

Zone d'activités économiques 15 LAT (ZAE A, ZAE B)

Zone centrale A 15 LAT

Zone centrale B 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT (ZUP 1, ZUP 2, ZUP 3)

Zone de verdure 15 LAT

Zone de tourisme et de loisirs 15 LAT

Zone de desserte 15 / 18 LAT

Zone ferroviaire 15 / 18 LAT

Zone agricole 16 LAT

Zone agricole protégée 16 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT à titre indicatif (art. 1 RLVLFo)

Aire forestière 18 LAT selon constatation de la nature forestière
(art. 13 al. 1 LFo)
(du 29 janvier 2020, voir plan de détail du géomètre au 1:1'000)

Secteur de protection du site bâti 17 LAT

Secteur de restriction liés aux dangers naturels

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

Parcelle soumise à la garantie de mise à disposition des
terrains
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Zone centrale A 15 LAT

Zone centrale B 15 LAT

Aire de verdure

Aire de protection extérieure

Périmètre d'implantation A

Périmètre d'implantation B

Ordre contigu obligatoire

Surface bâtie maximum autorisée dans le périmètre d'implantation
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